
Commune de La Haye 
Conseil municipal du 12 avril 2022 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

 
Le Conseil municipal de la Ville de LA HAYE s'est réuni 
le 12 avril 2022 à 20 heures 15 minutes, sous la 
Présidence de Alain LECLERE, Maire de La Haye. 
 
Madame Michèle BROCHARD a été désignée 
Secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 
 

Sont présents :  
BALLEY Olivier, BATAILLE Marie-Jeanne, BOUCHARD Line, BROCHARD Michèle, GOSSELIN Didier, GUILLOTTE 
Bénédicte, HAREL Thierry, KERVELLA Catherine, LAURENT Patrice, LEBALLAIS Clotilde, LEBRUMAN Chantal, 
LECLERE Alain, LECLUZE Marie-France, LEFILLIASTRE Adeline, LEGOUEST Stéphane, LEPARMENTIER Franck, 
LEPREVOST Jean-Michel, LEROUX Pascal, OZOUF Anthony, PESNEL Dominique, POLFLIET Éric. 
 
Absents ayant donné un pouvoir : 
AUBIN Éric à LEPREVOST Jean-Michel, BURET Charlène à LEBALLAIS Clotilde, COUILLARD Gilbert à BALLEY Olivier, 
DEBREUILLY Fanny à LEPREVOST Jean-Michel, GUILBERT Albert à LEGOUEST Stéphane, MAUGER Gaston à BALLEY 
Olivier, ROPTIN Laurence à GOSSELIN Didier, RUET Séverine à BROCHARD Michèle, SUAREZ Guillaume à 
KERVELLA Catherine. 
  
Sont absents et excusés : 
BROCHARD Sylvie, FREMOND Séverine, LE GREVELLEC Bruno, LEMARIE Nathalie, MORIN Jean. 
 
 

****** 
ORDRE DU JOUR 

 

• Approbation de l'avant-projet définitif (APD) de la salle de Baudreville 

• Vote des taux de fiscalité locale 2022 

• Approbation des budgets primitifs 2022 

• Clôture du budget annexe de l’eau potable et du budget annexe du lotissement du 7 juin 

• Subventions aux associations locales - exercice 2022 

• Admission en créances éteintes 

• Convention avec la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche pour l'utilisation du service 
"Décla'Loc CERFA" 

• Actualisation des actes relatifs au transfert de la compétence « équipements sportifs » à la Communauté 
de communes Ouest Centre Manche (COCM) 

• Avis sur la demande d’adhésion de la Commune de MONTSENELLE pour le secteur de la Commune de 
Lithaire au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Bauptois 

• Avis sur la demande de transfert de la compétence « assainissement collectif » de la Commune de 
BAUPTE au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Bauptois 

• Cession du bien immobilier non bâti cadastré ZD018 à Angoville-sur-Ay, Commune déléguée de LESSAY 

• Modification du tableau des emplois et des effectifs 
 

  

Date de convocation : le 6 avril 2022  
Compte-rendu affiché le 19/04/2022 
Procès-verbal affiché le 25/04/2022 
 
Nombre de conseillers en exercice : 35 
Nombre de présents : 21 
Nombre d’absents : 14 
Nombre de pouvoirs : 9 
Suffrages exprimés : 30 voix 
Majorité : 16 voix 
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****** 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
Conformément à la décision n°20155969 du 21/01/2016 de la Commission d’accès aux documents administratifs 
(CADA), ces décisions du Maire, qui contiennent des informations relatives au patrimoine des particuliers, ne 
sont pas communicables à des tiers en application de l’article L311-6 du code des relations entre le public et 
l’administration. 
 

****** 

DEL20220412_032 MARCHE PUBLIC - Approbation de l'avant-projet définitif (APD) de la réhabilitation de la 
salle de Baudreville 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
La Commune souhaite réhabiliter la salle communale de Baudreville en répondant notamment aux normes 
d'accessibilité et de rénovation thermique. 
 
Une assistance à maîtrise d’ouvrage a été notifiée en mai 2021 à hauteur de 14 668,50 € HT. 
 
Le marché de maîtrise d’œuvre n°2021MPPIBAT013 a été notifié le 23 septembre 2021 à un groupement dont le 
mandataire est JVArchi et associés pour montant de 44 841,13 € HT. 
 
Au stade actuel des études, la mission APD (avant-projet détaillé) établit le coût définitif de l’opération de 
travaux. 
 
Prochainement, les marchés de travaux relatifs à cette opération d’investissement seront lancés dans le cadre 
d’un marché public à procédure adaptée. 
 
Le Conseil municipal est invité, après avoir en avoir pris connaissance, à approuver l’avant-projet définitif et à 
arrêter le coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage le Maître d’œuvre.  
 

 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU le Code de la commande publique ;  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Approuve l’avant-projet définitif (APD) relatif aux travaux de rénovation de la salle de Baudreville. 
 
Arrête le coût prévisionnel des travaux sur lequel s’engage le maître d’œuvre à l’issue de l’APD à : 

-  581 256,75 € HT soit 697 508,09 € TTC. 

 
Auquel se rajoutent 7 000,00 € HT d’options possibles. 
 
 

Vote : Pour : 29 Contre : 1 Abstention : 0 

 
Intervention 
Alain LECLERE explique les raisons qui ont poussé à réhabiliter la salle de Baudreville, fermée depuis quelque 
temps, en raison d’un dysfonctionnement au niveau de la cuisine. Cette salle se situe près des gîtes communaux 
et c’est un avantage pour les locataires de celle-ci de trouver un couchage, non loin du lieu de réception. Un 
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parking permet le stationnement des véhicules. Cette salle répondra à un besoin, pour les communes, à proximité 
du littoral, en raison de leur éloignement du centre-bourg. 
 
Des subventions sont accordées : 
- la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) : 280 000 € 
- la subvention du Conseil départemental (Contrat de pôle de services) : 70 000 € 
D’autres subventions sont recherchées. Le cabinet Finances et Territoires apporte son aide dans la recherche. Il est 
rémunéré à hauteur de 10 % du montant des subventions obtenues. 
 

****** 
DEL20220412_033 FINANCES– Fixation des taux de fiscalité locale de l’exercice 2022 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 portant loi de finances pour 2021 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°DEL20170425_01 en date du 26 avril 2017 instaurant un lissage des 
taux d’imposition sur 12 années ; 
 
CONSIDERANT que depuis 2021 le taux de fiscalité du foncier bâti départemental est transféré au taux de fiscalité 
du foncier bâti communal et que les hypothèses budgétaires du budget principal 2022 ont été élaborées sur la 
base d’une stabilité des taux ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
De maintenir les taux moyens pondérés d’imposition de chacune des taxes et de fixer lesdits taux comme suit : 
 

Désignation des taxes
Pour mémoire 

Taux 2019

Pour mémoire

Taux 2020

Pour mémoire

Taux 2021
Taux 2022

Taxe d'habitation 10,73

Taxe foncière bâti 18,66 18,66 40,08 40,08

Taxe foncière non bâti 28,18 28,18 28,18 28,18
 

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
Alain LECLERE : la Commune ne vote plus le taux de la taxe d’habitation mais en 2023, elle pourra, de nouveau le 
voter, pour les résidences secondaires, lorsque la taxe d’habitation sera totalement exonérée pour les résidences 
principales. 
Je rappelle que les impôts n’ont pas augmenté.  En 2022, comme en 2021, le produit de la TFB est issu du transfert 
du taux départemental à la commune conformément aux lois de finances 2020 et 2021. Seules les bases ont varié 
mais c’est la Loi de Finances qui les fixe. 
Depuis 2016, les taux de la fiscalité locale n’ont pas bougé. Un lissage sur 12 ans s’est opéré pour les 9 communes 
regroupées en commune nouvelle. 
 

****** 
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DEL20220412_034 FINANCES – Vote des budgets primitifs – exercice 2022 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
VU la délibération N° 20210907_101 du Conseil Municipal en date du 7 septembre 2021 adoptant la 
nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2022 ; 
 
VU le débat d’orientation budgétaire (DOB) organisé en séance le 4 avril 2022 ; 
 
CONSIDERANT le référentiel M57 autorisant à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein 
de la même section dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la section ; 
 
CONSIDERANT les propositions de la Commission Finances réunie le 28 mars 2022 relatives aux projets de 
budgets résumés ainsi : 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget principal 3 899 347,00 4 971 727,00 4 554 200,41 4 554 200,41

Budget funéraire 6 908,35 6 908,35 0,00 0,00

Budget lotissement du 7 juin 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

Budget lotissement du Clos 

Harigny
107 238,00 129 093,00 204 958,49 204 958,49

Budget du lotissement du Clos 

Versailles
197 916,00 197 916,00 416 622,00 416 622,00

Budget du lotissement de 

l'église
251 289,00 251 289,00 314 327,22 314 327,22

CUMULS 4 464 198,35 5 558 433,35 5 490 108,12 5 490 108,12
 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE 1 

Approuve les projets de budgets qui lui sont présentés et peuvent se résumer de la façon suivante : 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget principal 3 899 347,00 4 971 727,00 4 554 200,41 4 554 200,41
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget funéraire 6 908,35 6 908,35 0,00 0,00
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget lotissement du 7 juin 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget lotissement du Clos 

Harigny
107 238,00 129 093,00 204 958,49 204 958,49

 
Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget du lotissement du Clos 

Versailles
197 916,00 197 916,00 416 622,00 416 622,00

 
Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Dépenses de 

fonctionnement

Recettes de 

fonctionnement

Dépenses 

d'investissement

Recettes 

d'investissement

Budget du lotissement de 

l'église
251 289,00 251 289,00 314 327,22 314 327,22

 
Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

ARTICLE 2 

Autorise le Maire à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section dans 
la limite de 7,5 % des dépenses réelles de la section. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 
Intervention 
Alain LECLERE apporte des informations concernant les lotissements. Au Clos Versailles, 1 parcelle n’est pas encore 
réservée sur les 6 ; au lotissement de l’Église : 4 sur 13 et au Clos Harigny : 5 ou 6 sur 25. 
La signature pour l’achat des terrains appartenant à Madame LEGRUEL aura lieu demain. 
 

****** 
DEL20220412_035 FINANCES – Clôture du budget annexe de l’eau potable et du budget annexe lotissement 
du 7 juin  
 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT que le budget annexe de l’eau potable peut être clôturé à la fin de l’exercice 2021 en raison de la 
passation des dernières écritures ;  
 
CONSIDERANT que le budget annexe du lotissement du 7 juin peut être clôturé à la fin de l’exercice 2022 en 
raison de la passation des dernières écritures ;  
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Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
 

De clore le budget annexe de l’eau potable à compter du 31 décembre 2021.  
 
De clore le budget annexe du lotissement du 7 Juin à compter du 31 décembre 2022.  
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_036 FINANCES – Subventions aux associations locales - exercice 2022 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L2121-29 ; 
 
CONSIDERANT les bilans financiers présentés par les associations locales en vue de l’obtention d’une aide 
financière de fonctionnement ; 
 
CONSIDERANT les réserves financières importantes de certaines associations, il a été décidé de réduire, voire de 
supprimer cette aide. Pour les associations en difficulté, une majoration a été appliquée ; 
 
CONSIDERANT les propositions de la Commission des finances réunie le 28 mars 2022 ; 
 
Les Conseillers municipaux appartenant aux instances dirigeantes des associations concernées ne participent 
pas au vote. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 

Approuve les propositions de la Commission des finances relatives aux subventions des associations locales 
présentées ci-dessous. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget principal au compte 65-6574. 
 
 

SUBVENTIONS COMMUNALES 
 AUX ASSOCIATIONS LOCALES 

2022 

Activités Scolaires  

COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLES DOLTO (frais 
fonctionnement) 

195,00 

COOPERATIVE SCOLAIRE ECOLES DOLTO (projet 
pédagogique) 

715,00 

OCCE 50 COOP SCOLAIRE ECOLES LHDP (frais de 
fonctionnement) 

699,00 

OCCE 50 COOP SCOLAIRE ECOLES LHDP (projets 
pédagogique) 

2 563,00 

Ecole primaire Jacqueline MAIGNAN St Sauveur Le 
Vicomte 

40,00 € 

OCCE 50 COOP ECOLE PUBLIQUE DENNEVILLE (frais 
de fonctionnement) 

36,00 

OCCE 50 COOP ECOLE PUBLIQUE DENNEVILLE (projet 
pédagogique) 

132,00 
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OGEC 803,00 € 

sous-total 5 183,00 € 

 
 
Ne prennent pas part au vote : Mme KERVELLA, Mme BOUCHARD, Mme LECLUZE 
 
 

Vote : Pour : 27 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Activités Sportives 2022 

ASSOCIATION AVANT-GARDE LHDP 4 500,00 

GYMNASTIQUE VOLONTAIRE HAYTILLONNE 400,00 

SMH TENNIS CLUB HAYTILLON 1 000,00 

SMH SECTION HANDBALL 2 500,00 

SMH TENNIS DE TABLE 700,00 

JUDO CLUB DE LA COTE DES ISLES 400,00 

LES AMIS DE MONTGARDON EQUITATION 500,00 

sous-total 10 000,00 € 

 
Ne prennent pas part au vote : M. PESNEL, Mme LEFILLIASTRE 
 

Vote : Pour : 28 Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Associations locales  

CROIX ROUGE FRANCAISE 1 000,00 € 

SURVILLE LOISIRS 500,00 € 

LA MONTAGNE POUR TOUS 5 000,00 € 

ASSOCIATION DE L'OUTIL EN MAIN 2 000,00 € 

LES GARDIENS DU TEMPS 2 000,00 € 

sous-total 10 500,00 € 

Ne prennent pas part au vote : Mme KERVELLA, Mme LEFILLIASTRE, M. POLFLIET, Mme LEBALLAIS, Mme BURET, 
M. SUAREZ 
 

Vote : Pour : 24 Contre : 0 Abstention : 0 

 

 

Ets scolaires professionnels 

BATIMENT CFA COTES D'ARMOR 40,00 € 
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Lycée Professionnel Maritime et Aquacole Daniel 
RIGOLET 

80,00 € 

sous-total 120,00 € 

  

TOTAL 25 803,00 € 

 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_037 FINANCES – Admission en créances éteintes 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
 
Le service de gestion comptable (SGC) de Coutances demande, à la Commune, l'admission des créances suivantes 
et par suite la décharge de son compte de gestion des sommes de : 
 
Admissions en créances éteintes (65-6542) sur le budget principal 

• 8,95 € TTC pour surendettement et décision d’effacement de dette. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
CONSIDERANT la demande de créances éteintes présentée par le comptable assignataire de la Commune en 
date du 29 mars 2022. 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Admet en créances éteintes :  

• La somme de 8,95 € TTC, soit 8,48 € HT (TVA à 5,5%) sur le budget principal. 
 
Autorise le mandatement des dépenses correspondantes constatées à l’article 65-6542 – Créances éteintes du 
budget de l'exercice. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_038 GENERAL - Convention avec la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche 
(COCM) pour l'utilisation du service "Décla'Loc CERFA" 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
La loi pour l’accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 encadre la location des meublés 

de tourisme et des chambres d’hôtes, qui doivent être déclarés en Mairie. 
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Afin de faciliter le traitement des enregistrements de ces déclarations, le service tourisme de la Communauté de 

communes Côte Ouest Centre Manche (COCM) met à la disposition des Communes un téléservice de déclaration 

préalable des meublés de tourisme et des chambres d’hôtes.  

 

Ce service permet aux usagers de procéder à leur déclaration d’activité et de recevoir automatiquement un 

récépissé de déclaration. Il permet également à la Commune d’accéder à la liste des hébergements déclarés et 

de transmettre les informations aux services en charge de la collecte de la taxe de séjour. 

 

Il est proposé au Conseil d’autoriser le Maire à signer la convention ci-annexée de mise à disposition du 
téléservice Décla’Loc CERFA avec la COCM. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) notamment son article L.2121-29 ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer la convention de mise à disposition du téléservice Décla’Loc CERFA 
avec la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
  



10 
Procès-verbal du Conseil municipal du 12 avril 2022 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU SERVICE 
DECLA’LOC CERFA 

 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche, 
Représentée par Henri Lemoigne en sa qualité de Président dûment habilité à l’effet des 
présentes, 
 
ci-après, désignée comme étant la collectivité cliente de la solution Nouveaux Territoires / 
Service Décla’Loc, d’une part, 
 
ET 
 
La Commune de…………………………………………………………………… 
Représentée par Mme/M.……………………………………. en sa qualité de Maire dûment habilité à 
l’effet des présentes, 
ci-après désignée « la Collectivité bénéficiaire », d’autre part. 
 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche et la Commune 
de………………………………………………………… sont dénommées ensemble « les Parties ». 
 
 
Préambule 
 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche à la suite de son programme de 
valorisation de la taxe de séjour, propose aux communes de son territoire de compétence 
intéressées, la mise à disposition gracieuse de l’outil DÉCLALOC Cerfa. 
 
La location des meublés de tourisme et des chambres d’hôtes à une clientèle de passage a 
connu un essor notable ces dernières années notamment avec le développement de la 
location entre particuliers au travers de plateformes numériques. 
 

 Un meublé de tourisme, classé ou non, doit être déclaré auprès du Maire de la 
commune où est situé le meublé. (voir Art L.324-1-1 du code du tourisme). 

 Une chambre d’hôtes doit être déclarée auprès du maire du lieu de l’habitation (voir 
Art L. 324-4 du code du tourisme).  
Pour cela 2 CERFA sont à disposition : N° 14004*04 pour les meublés de tourisme et 
N° 13566*03 pour les chambres d’hôtes. 

 
 Deux textes récents régissent également la location des meublés de tourisme et 

l’activité des intermédiaires de ce type de service :  
La loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové, 
dite Loi ALUR (article 16) 
La loi n° 2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, dite Loi 
Lemaire (article 51), complétée par son décret d’application n° 2017-678 du 28 avril 
2017. 
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 Deux dispositifs sont, sur ces bases législatives, à la disposition des communes afin de 
leur permettre de réguler le parc de logement sur leur territoire : 

 
- La procédure de changement d’usage, inscrite dans le code de la construction et de 

l’habitation (CCH) et, 
-  La possibilité de mettre en place une procédure de déclaration des locations de 

meublés de tourisme par le biais d’un téléservice, solution opérationnelle 
d’identification des locations meublées de courtes durées qui se commercialisent sur 
les plateformes en ligne. Ce repérage a pour effet une plus grande équité entre les 
divers types d’hébergements et l’augmentation des recettes de la taxe de séjour (réel, 
forfaitaire et additionnelle) et de Cotisation Foncière des Entreprises (CFE), quand le 
propriétaire du bien y est soumis. 

 
A la vue de ces divers éléments, et afin de faciliter la mise en œuvre des procédures 
permettant aux propriétaires des meublés de tourisme et/ou chambres d’hôtes ou 
hébergement chez l’habitant de respecter le cadre légal et réglementaire en vigueur, la 
Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche a adhéré au service DÉCLALOC.FR de 
la société Nouveaux Territoires. 
 

 Ce service permet notamment aux hébergeurs de déclarer en ligne via des formulaires 
CERFA dématérialisés leurs meublés de tourisme et leurs chambres d’hôtes. 

 
Par la présente convention, la Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche met 
gracieusement ce service à la disposition des Communes de son territoire de compétence. 
 
 
Article 1 : OBJET 
 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche met gracieusement à disposition 
de l’ensemble des Communes de son territoire de compétence un outil mutualisé de 
téléservice de déclaration préalable des locations de courte durée. 
 
La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche a sélectionné la société Nouveaux 
Territoires et sa solution DÉCLALOC permettant d’obtenir en ligne : 
 
- Le CERFA de déclaration des meublés de tourisme, 
- Le CERFA de déclaration des chambres d’hôtes, 

 
La présente convention a pour objet de définir les principes, outils de collaboration et moyens 
financiers entre les Parties dans le cadre de la mise à disposition de l’Outil DÉCLALOC. 
 
 
Article 2 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
2 -1 : La Communauté de Communes Côte Ouest Centre Manche s’engage à :  
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- Sensibiliser, informer et former les élus et agents concernés de la commune, sur les 
dispositions réglementaires concernant la location de courte durée, 

- Mettre à disposition de la Commune de ……………………………...…, à titre gratuit, l’outil 
DÉCLALOC, permettant aux hébergeurs de remplir leurs obligations de déclaration au 
travers des CERFA de déclaration des meublés de tourisme et de chambres d’hôtes 
auprès de leur mairie (charge à la Communauté de Communes Côte Ouest Centre 
Manche de déployer l’outil DÉCLALOC auprès des communes de son périmètre qui ont 
dans leurs prérogatives les déclarations Cerfa des hébergeurs de locations 
touristiques), 

- N’utiliser les données transmises par les Communes qu’à de fins statistiques ou de 
sensibilisation au classement, 

- A transmettre à la Commune de ……………………..…, en cas de cession de la convention 
avec Nouveaux Territoires pour l’utilisation du service DÉCLALOC l’ensemble des 
données collectées sur son périmètre sous forme d’un fichier Excel, CSV ou équivalent. 

 
2 – 2 : La Commune bénéficiaire s’engage à :  
 
- Transmettre à la Communauté de Communes les documents relatifs à la taxe de séjour, 
- Autoriser la Communauté de Communes à l’accès aux informations collectées sur son 

périmètre au travers de l’outil DÉCLALOC à des fins statistiques ou de sensibilisation 
au classement (ou toute action entrant dans le cadre de ses compétences), 

- A participer aux réunions d’informations et/ ou formations mise en œuvre par la 
Communauté de Communes pour accompagner les communes dans la gestion de leur 
parc d’hébergement dans le respect de la législation et dans un objectif d’optimisation 
de la collecte de la taxe de séjour, 

- A communiquer sur l’ouverture du service DÉCLALOC auprès des hébergeurs de son 
périmètre par tous moyens lui semblant utiles. Elle informera la Communauté de 
Communes de ses actions de sensibilisation et d’information menées auprès des 
loueurs (ex : Publication dans le bulletin municipal, annonce sur le site internet de la 
mairie, affiches). 

 
 
Article 3 : MODIFICATION DES TERMES DE LA CONVENTION ET RESILIATION 
 
3 – 1 : La présente convention pourra être modifiée à tout moment, à la demande de l’un des 
Parties. Toute modification de la présente convention devra donner lien à un avenant signé 
par chacune des Parties. Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que 
ceux – ci ne puissent conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis à l’article 1. 
 
3-2 : La présente convention peut être résiliée par l’un ou l’autre des Parties par lettre 
recommandée avec accusé de réception adressée à l’autre partie. Cette résiliation prendra 
effet à réception de la lettre. Elle interviendra en particulier en cas de manquement des 
engagements précisés à l’article 2 de la présente convention. 
 
La résiliation peut également intervenir de plein droit en cas de force majeure, de changement 
de circonstance ou de réglementation, à l’initiative d’une des Parties qui informera l’autre 
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Partie de cette résiliation par lettre recommandée avec accusé de réception. Cette résiliation 
prendra effet à réception de la lettre.  
 
 
Article 4.  LITIGES 
 
En cas de différend entre les parties, celles-ci s’engagent à se réunir aux fins de conciliation 
dans les 15 jours qui suivent l’exposé du différend, lequel aura été porté par l’une des parties 
à la connaissance de l’autre au moyen d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
En cas de désaccord persistant, la présente convention sera interrompue. 
Les éventuels litiges résultant de l'exécution de la présente convention sont de la compétence 
du tribunal administratif compétent. 
 
 
Article 5 : DUREE ET RENOUVELLEMENT 
 
La présente convention est conclue pour une période de 1 an, à compter de la date de sa 
signature par les Parties. 
La présente convention sera renouvelée par tacite reconduction, sauf en cas de dénonciation 
par lettre recommandée avec accusé de réception parvenu à la partie concernée un mois 
minimum avant la date anniversaire de la convention.  
 
 
La présente convention est établie en deux exemplaires,  
 
 
Le Maire,       Le Président, 
 
 
M./ Mme…….       Henri LEMOIGNE 
 
 
 
Signature +cachet       Signature+ cachet 
de la Mairie       de la Communauté de Communes 
 
 
 
Fait à ……………..      Fait à ……………………………. 
Le …………………………2022     Le ……………………………2022 
 

  



14 
Procès-verbal du Conseil municipal du 12 avril 2022 

****** 
DEL20220412_039 INTERCOMMUNALITE – Actualisation des actes relatifs au transfert de la compétence 
« équipements sportifs » à la Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche (COCM) 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
En 2011, la Commune de La Haye-du-Puits a transféré à la Communauté de communes de La Haye-du-Puits la 

compétence « équipements sportifs ». 

 

Un certain nombre d’actes ont été pris à cette occasion, dont il convient d’assurer la pertinence en les actualisant. 

 

Il est proposé au Conseil d’autoriser le Maire à signer toutes conventions de mise à disposition et tous les procès-
verbaux relatifs à la nécessité d’assurer la pertinence du transfert de ladite compétence à la COCM. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal de La Haye-du-Puits N°2011-9-03 en date du 19 juillet 2011 relative au 
transfert de la compétence « équipements sportifs » à la Communauté de Communes de La Haye-du-Puits 
devenue Communauté de communes Côte Ouest Centre Manche en 2017 ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Autorise le Maire, ou un Adjoint, à signer tous les actes visant à l’actualisation et à la pertinence du transfert de 
la compétence « équipements sportifs » à la Communauté de communes Côte Ouest Centre-Manche (COCM) 
sur le territoire communal. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_040 INTERTERRITOIRE - Avis sur la demande d’adhésion de la Commune de MONTSENELLE pour 
le secteur de la Commune de Lithaire au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du 
Bauptois 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par arrêté préfectoral en date du 9 avril 1953, le Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) 
du Bauptois a été créé entre les Communes de : 
 

- Appeville,  

- Baupte,  

- Beuzeville-la-Bastille,  

- Gonfreville,  

- Gorges,  

- Laulne,  

- Le Plessis-Lastelle,  

- Saint-Patrice-de-Claids,  

- Varenguebec,  

- Vesly,  
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- Commune nouvelle de MONTSENELLE au titre du territoire des Communes historiques de Coigny, 

Prétot-Sainte-Suzanne, Saint-Jores, 

- Commune nouvelle de PICAUVILLE au titre du territoire des Communes historiques de Cretteville, 

Houtteville, Les Moitiers-en-Bauptois, Vindefontaine, 

- Commune nouvelle de LA HAYE au titre du territoire de la Commune historique de Mobecq 

 

Conformément à l’article L5211-19 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil du Syndicat 
intercommunal d’Alimentation en Eau Potable du Bauptois sollicite, par délibération du 22 mars 2022, toutes les 
Communes adhérentes à se prononcer sur la demande de la Commune de MONTSENELLE. 
 

 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) notamment ses articles L.5214-1 et suivants ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 18 octobre 2005 approuvant l’abrogation et le remplacement des statuts du 
SIAEP du Bauptois ; 
 
VU les statuts du SIAEP du Bauptois ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal de la Commune de MONTSENELLE en date du 13 décembre 2021 
demandant leur adhésion au 1er juillet 2022 au SIAEP du Bauptois afin d’exercer la compétence distribution d’eau 
potable ; 

 
CONSIDERANT la lettre du SIAEP du Bauptois en date du 24 mars 2022 sollicitant l’avis du Conseil municipal sur 
la demande d’adhésion de la Commune de MONTSENELLE pour le secteur de la Commune de Lithaire au Syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Bauptois ; 
 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable à l’adhésion de la Commune de MONTSENELLE pour le transfert de la compétence 
« distribution de l’eau potable » au SIAEP du Bauptois pour le secteur de la commune déléguée de Lithaire au 
1er juillet 2022. 
 
Demande à Monsieur le Préfet de prendre l’arrêté modifiant la composition du SIAEP du Bauptois par l’adhésion 
de la Commune de MONTSENELLE pour le secteur de Lithaire au 1er juillet 2022. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_041 INTERTERRITOIRE - Avis sur la demande de transfert de la compétence « assainissement 
collectif » de la Commune de BAUPTE au Syndicat intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du 
Bauptois 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Par arrêté préfectoral en date du 9 avril 1953, le SIAEP du Bauptois a été créé entre les communes de : 
 

- Appeville, 

- Baupte, 

- Beuzeville-la-Bastille, 
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- Gonfreville, 

- Gorges, 

- Laulne, 

- Le Plessis-Lastelle, 

- Saint-Patrice-de-Claids, 

- Varenguebec, 

- Vesly, 

- Commune nouvelle de Montsenelle au titre du territoire des communes historiques de Coigny, Prétot-

Sainte-Suzanne, Saint-Jores, 

- Commune nouvelle de Picauville au titre du territoire des communes historiques de Cretteville, 

Houtteville, Les Moitiers-en-Bauptois, Vindefontaine, 

- Commune nouvelle de La Haye au titre du territoire de la commune historique de Mobecq, 

 
Conformément à l’article L5211-19 du Code général des collectivités territoriales, le conseil du Syndicat 
intercommunal d’Alimentation en Eau Potable du Bauptois sollicite, par délibération du 22 mars 2022, toutes les 
Communes adhérentes à se prononcer sur la demande de la Commune de BAUPTE. 
 

 

Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) notamment ses articles L.5214-1 et suivants ; 
 
VU l’arrêté préfectoral en date du 18 octobre 2005 approuvant l’abrogation et le remplacement des statuts du 
SIAEP du Bauptois ; 
 
VU les statuts du SIAEP du Bauptois ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal de la commune de BAUPTE en date du 21 mars 2022 demandant leur 

adhésion au 1er janvier 2023 au SIAEP du Bauptois afin d’exercer la compétence « assainissement collectif » en 

plus de la compétence « distribution d’eau potable » ; 

 
CONSIDERANT la lettre du SIAEP du Bauptois en date du 24 mars 2022 sollicitant l’avis du Conseil municipal sur 
la demande de transfert de la compétence « assainissement collectif » de la Commune de BAUPTE au Syndicat 
intercommunal d’alimentation en eau potable (SIAEP) du Bauptois ; 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Emet un avis favorable sur le transfert de la compétence « assainissement collectif » de la Commune de BAUPTE 
au SIAEP du Bauptois au 1er janvier 2023. 
 
Demande à Monsieur le Préfet de prendre l’arrêté intégrant l’adhésion de la Commune de Baupte à la 
compétence optionnelle « assainissement collectif » au 1er janvier 2023. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
****** 

DEL20220412_042 PATRIMOINE - Cession de la parcelle cadastrée 012ZD18 à Angoville-sur-Ay, Commune 
déléguée de LESSAY 
 
Rapporteur : Stéphane LEGOUEST 
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La Commune de LA HAYE est propriétaire du bien parcellé suivant : 
- Immeuble non bâti cadastré 012ZD18 d’une contenance de 3 320 m² à Angoville-sur-Ay 

 

 
 
Depuis le 1er janvier 2017, l’avis des services du Domaine est rendu nécessaire pour toute opération d’acquisition 
supérieure à 180 000,00 € HT ou de cession. En l’occurrence, la présente affaire nécessite la saisine de ce service. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L.2121-29 et L.2241-1 ; 
 
VU l’avis des services du Domaine évaluant le bien cadastré 012ZD18 à Angoville-sur-Ay, à une valeur vénale de 
2 300,00 € ;  
 
CONSIDERANT la proposition d’acquisition reçue en Mairie le 9 mars 2022 au prix de 2 000,00 € ;  
 
CONSIDERANT l’intérêt pour la Commune de céder un bien immobilier non bâti cadastré 012ZD18 à Angoville-
sur-Ay, Commune déléguée de LESSAY ; 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

 
ARTICLE UNIQUE 

Décide de céder la parcelle cadastrée 012ZD18 à Angoville-sur-Ay, aux conditions suivantes :  
 

- Immeuble non bâti cadastré 012ZD18 

o Propriétaire du bien : Commune de LA HAYE 

o Désignation du bien : bien immobilier non bâti sis La Bissonnerie 

o Références au cadastre : 012 section ZD 18 à Angoville-sur-Ay, Commune déléguée de LESSAY  

o Classement au PLUi : N 

o Contenance : parcelle de 3 320 m² 

o Prix : 2 000,00 € 

o Conditions particulières : Bien considéré libre 

 

ARTICLE 2 
Autorise le Maire à signer tous les documents à cet effet, notamment les actes authentiques qui seront reçus en 
l'étude de Maître LEFORESTIER, notaire associé à LA HAYE. 
 
Confirme que l’ensemble des frais connexes (de division et des actes) est supporté par l’acquéreur. 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 
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****** 

DEL20220412_043 PERSONNEL – Modification du tableau des emplois et des effectifs 
 
Rapporteur : Alain LECLERE 
 
Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque Collectivité ou établissement sont 
créés par l’organe délibérant de la Collectivité ou de l’établissement. Il appartient donc au Conseil municipal de 
fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des services. 
 
Le tableau doit être sincère et fidèle à la réalité des emplois au sein de la Collectivité. 
 
Si le Conseil municipal est compétent en ce qui concerne la création des emplois, la suppression des emplois, 
quant à elle, nécessite de recueillir au préalable l’avis du Comité Technique. 
 
Concernant la durée de travail applicable à un emploi à temps non complet, l’assemblée délibérante peut la 
modifier par délibération selon les nécessités et dans l’intérêt du service. Si cette modification en hausse ou en 
baisse excède 10 % du nombre d’heures de service afférent à l’emploi, elle est assimilée à une suppression 
d’emploi suivie de la création d’un nouvel emploi, et nécessite de ce fait également au préalable l’avis du Comité 
Technique. 
 
Par ailleurs, l’organisation du service nécessite : 
 

- La création d’un grade d’adjoint d’animation à temps complet à compter du 15 avril 2022. 
- La suppression d’un grade de Rédacteur principal 1ère classe à temps complet à compter du 15 avril 

2022. 
- La suppression de deux grades d’Adjoint du patrimoine principal 1ère classe à temps complet à compter 

du 15 avril 2022. 
- La suppression de trois grades d’Adjoint technique principal 2ème classe à temps complet à compter du 

15 avril 2022. 
 
 
Ceci exposé,  
Il est proposé au Conseil municipal d’adopter la délibération suivante : 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment son article L.2121-29 ; 
 
VU la délibération du Conseil municipal n°20211221_148 en date du 21 décembre 2021 modifiant le tableau des 
emplois et des effectifs ; 
 
VU l’avis du Comité technique n°2022-002 en date du 18 janvier 2022 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’actualiser le tableau des emplois et des effectifs eu égard aux besoins de la 
Collectivité ; 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 
 

ARTICLE UNIQUE 
Décide des créations et suppressions de postes suivantes : 

- La création d’un grade d’adjoint d’animation à temps complet à compter du 15 avril 2022. 
- La suppression d’un grade de Rédacteur principal 1ère classe à temps complet à compter du 15 avril 2022  
- La suppression de deux grades d’Adjoint du patrimoine principal 1ère classe à temps complet à compter 

du 15 avril 2022 
- La suppression de trois grades d’Adjoint technique principal 2ème classe à temps complet à compter du 

15 avril 2022. 
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Autorise M. le Maire à signer les documents afférents, notamment les arrêtés, contrats et conventions relatives 
à l’exécution de la présente délibération. 
 
Modifie le tableau des emplois et des effectifs comme annexé à la présente. 
 
Inscrit les crédits nécessaires au budget. 
 
 

Vote : Pour : unanimité Contre : 0 Abstention : 0 

 
 

Fin de séance : 22h40 
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FILIERE CAT GRADE 

DURÉE 
HEBDO 

DU POSTE 
FIXÉE PAR 

DÉLIB. 

DURÉE 
HEBDO 

DU POSTE 
EN 

CENTIEME 

POURVU 
OU NON 

STATUT POSITION 

EMPLOI PERMANENTS      

Administratif A Directeur général des services 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administratif A Attaché Territorial Principal 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative A Attaché Territorial 35H00 35,00 POURVU Contractuel Activité 

Administratif B Rédacteur 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administratif C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

15h00 15,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Administrative C Adjoint Administratif  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Administrative C Adjoint administratif 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Animation B 
Animateur Principal de 1ère 
classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C 
Adjoint d'Animation Principal de 
2e classe 

29H00 29,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation   35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation   35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
CDD 3-3,4° loi 

84-53 
Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
CDD 3-3,4° loi 

84-53 
Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
CDD 3-3,4° loi 

84-53 
Activité 

Animation C Adjoint d'Animation 6H30 6,50 POURVU 
CDD 3-3,4° loi 

84-53 
Activité 

Culturelle A Bibliothécaire 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Culturelle C 
Adjoint du patrimoine principal  
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 
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Police C 
Gardien Brigadier de Police 
Municipale 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Police C 
Gardien Brigadier de Police 
Municipale 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique B Technicien Principal 2ème Classe 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique B Technicien 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 1ère 
Classe 

35H00  35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 1ère 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 1ère 
Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème Classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire CM 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème classe 

35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème Classe 

32H00 32,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème Classe 

32H00 32,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C 
Adjoint Technique Principal 
2ème Classe 

34H00 34,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  18H27 18,45 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  15H37 15,62 POURVU Stagiaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  13H45 13,75 POURVU 
CDI de droit 

public 
CM 

Technique C Adjoint Technique  12H10 12,17 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  9H00 9,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  10h30 10,50 POURVU Titulaire Activité 
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Technique C Adjoint Technique  6H30 6,50 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique  6H08 6,13 POURVU Titulaire CGM 

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 4H23 4,38 POURVU Titulaire Activité 

Technique C Adjoint Technique 8H00 8,00 POURVU 
CDD 3,3,4°) 
et 34 loi 84-

53 
Activité 

Technique C Adjoint Technique  3H41 3,68 POURVU 
CDI de droit 

public 
Activité 

Technique C Adjoint Technique 2H00 2,00 POURVU Titulaire CM 

Sous-total        60     

                

Administrative C 
Adjoint Administratif Principal 
2ème Classe 

20H00 20,00 
NON 

POURVU 
    

Administrative C Adjoint administratif 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Animation C Adjoint d'Animation 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Police C Brigadier Chef Principal 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C Agent de Maitrise Principal 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C Agent de Maitrise  35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Technique C Adjoint Technique  35H00 35,00 
NON 

POURVU 
    

Sous-total         8     

                

EMPLOIS NON PERMANENTS           

Technique   
Contrat privé relevant du 
dispositif Parcours emploi 
compétence (PEC) 

35H00 35,00 POURVU 

Parcours 
emploi 

compétence 
(PEC) 

Activité 

Technique   
Contrat privé relevant du 
dispositif Parcours emploi 
compétence (PEC) 

35H00 35,00 POURVU 

Parcours 
emploi 

compétence 
(PEC) 

Activité 

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 POURVU 
CDD 3,1°) et 
34 loi 84-53 

Pause 
méridienne 

service 
scolaire 

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 POURVU 
CDD 3,1°) et 
34 loi 84-53 

  

Technique C Adjoint technique 35H00 35,00 POURVU 
CDD 3,1°) et 
34 loi 84-53 

  

Sous-total         5     

Administratif A 
Rédacteur territorial en Contrat 
de projet 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 
CDD 3-II  loi 

84-53 
  

Administratif C Adjoint Administratif 35H00 35,00 
NON 

POURVU 
CDD 3,1°) et 
34 loi 84-53 
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Technique C 
Apprenti BAP PRO 
Aménagement Paysager 

35H00 35,00 
NON 

POURVU 

Contrat 
apprentissage 

3 ans 
  

Sous-total         3     
        

    
TOTAL DES POSTES 
POURVUS 

    65,00 85,53   

    TOTAL DES POSTES NON POURVUS     11,00 14,47   

    TOTAL GENERAL     76,00 100,00   

 

 
  




